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Les exportations et les importations 

temporaires et les cas particuliers 

intracommunautaires 
 

 

Grâce à cette formation vous apprenez à gérer les exportations et les réimportations de 

marchandises pour des réparations, des mises à jour, des non-conformités,... et à 

exporter et à réimporter les marchandises pour des salons, des expositions, des 

installations. Quels sont les documents à utiliser, et comment les établir et quelles TVA ? 

 

Programme 

Les exportations et les réimportations temporaires prévues : 

• Les foires, les expositions, les marchandises exportées en consignation dans un but 

de prospection commerciale 

• Le carnet ATA et les formalités déclaratives 

• La durée et les coûts 

• La facturation 

Le SAV et les retours : 

• Les régimes des retours 

• La durée  

• Les formalités déclaratives 

• La documentation et la facturation  

La douane : 

• Les documents douaniers 

• Les différents régimes douaniers 

• Les échanges de matériel sous garantie 

• La marchandise mise au rebut 

Les cas particuliers intracommunautaires : 

• Les transferts intracommunautaires 

• Les ventes en consignation et les transferts des stocks 

• La facturation 

• Les différents régimes douaniers 

• L’échange de matériel sous garantie 

• La marchandise mise au rebut    

 

 OBJECTIF :  

Savoir gérer les exportations et les importations temporaires, et les cas particuliers 

intracommunautaires. 

PUBLIC 

Personnel des services administration des ventes et SAV, commerciaux et logisticiens.  

 

 

Sanction de formation : attestation de fin de formation 

 

Organisme n° 11 91 07848 91 

 

Durée : 1 jour (7 heures) 

 

 

Pré-requis : Savoir utiliser un 

traitement de texte et internet. 

 

 

 

MOYENS PEDAGOGIQUES, TECHNIQUES 

ET D’ENCADREMENT :  

▪ Formation en salle.  

▪ Présentation PowerPoint avec un 

vidéoprojecteur.  

▪ Etudes de cas concrets. 

▪ Exemples de litiges et des difficultés 

sur des cas réels.  

▪ Dossier technique remis aux stagiaires. 

▪ La formation sera assurée par Mme De 

Abreu, présidente de la société 

Takeport.  

 

 

 

SUIVI ET EVALUATION : 

▪ Questions orales et écrites. 

▪ Mises en situation. 

 

 

 

Formation dans les locaux de TAKEPORT 

ou en entreprise basée en IDF  Eure et 

Loir / Loiret 

Prix : 390 €HT – 1 personne 

Prix : 550 €HT – 2/3 personnes 

Prix : 750 €HT – 4/5 personnes 

 

 

Formation en entreprise basée sur les 

autres départements  

Prix : 950 €HT  

 

*** Tous frais inclus. *** 

 

SESSIONS : 

Démarrage à tout moment de l’année, 

merci de nous contacter pour déterminer 

la date. 

 


